
 

Communauté de Communes du Pays de Salers 

 

Procès verbal 

Conseil Communautaire du 08 novembre 2021 

 

 

Etaient présents : Suzanne AUSSET, Jean-Yves BONY, Regine BREUIL, Louis CHAMBON, Jean-

Claude CHEYMOL, Jean-Pierre CINQUALBRES, Michel CONSTANT, Jean-Marc DELBOS, Jacques 

DELSUC, Francois DESCOEUR, Andre DUJOLS, Pascal ESCURE, Jean-Marie FABRE, Patrice 

FALIES, Jean-Louis FAURE, Christian FOURNIER, Agnes GAILLARD, Stephanie GAILLARD, Didier 

GIRBES, Danielle LACOMBE, Elise LAJARRIGE, Rene LAVERGNE, Jean-Louis LAYAC, Christian 

LUSSERT, Pierre MENNESSON, Martine PANI, Jean-Noel PARRA, Marie-Pierre PARSOIRE, Jean-

Claude REBEYRE, Claude RIBEYROTTE, Albert ROCHETTE, Marc SEPCHAT 

 

Excusés :Marc BENECH, Benjamin BONY, Emilie BROQUERIE, Gerard CHANCEL, Pierre DUPONT, 

Christian FOURNIER*, Regis JOUDRIER, Bernard VEYSSIERE 

 

Représentés: Cecile BADUEL par Elise LAJARRIGE, Jean-Louis DAPON par Francois DESCOEUR, 

Bruno FILIOL par Andre DUJOLS, David PEYRAL par Marc SEPCHAT, Pascal TERRAIL par Jean-

Yves BONY 

 

Ordre du Jour 

Présentation du SCOT, par le Directeur Paul Leverbe 

Point sur les projets 

Décisions modificatives du budget 

Questions diverses 

 

 

 

1. Présentation du SCOT, par le Directeur Paul Leverbe 

Suite au renouvellement des élus communautaires et à l’avancement du document du SCOT, 

le directeur Paul lEVERBE vient présenter aux élus l’état d’avancement du document ainsi que 

les modifications que celui-ci va engendré pour les communes qui sont pourvues de 

documents d’urbanisme 

 

Le Président rappelle également que compte tenu des modifications intervenues à la 

présidence, il convient de procéder au remplacement de Bruno FAURE dans la composition des 

élus représentants la CC Pays de Salers au niveau du SCOT. 

 

➔Désignation SCOT (DECC_2021_032) 



➔Les élus communautaires désignent à l’unanimité :  

TITULAIRES 

DESCOEUR FRANCOIS 

BONY JEAN-YVES 

MENNESSON PIERRE 

SEPCHAT MARC 

FABRE JEAN-MARIE 

DUJOLS ANDRE 

CINQUALBRES JEAN-PIERRE 

(pas de suppléance au niveau du SCOT) 

 

2. Décisions modificatives du budget général (DECC_2021_029) 

➔Les élus communautaires valident à l’unanimité les modifications suivantes : 

• Fonctionnement: 

• 6156: maintenance : +3 000€ 

• 6288: autres services: -3000€ 

• Investissement 

• Canyoning: 2315 : installations: + 1800€ 

• Stade: 2313: constructions: + 17 200€ 

• Longayroux: 2313: Longayroux: -19000€ 

 

3. Décisions modificatives du budget ordures ménagères (DECC_2021_031) 

➔Les élus communautaires valident à l’unanimité les modifications suivantes : 

• Fonctionnement 

• 6288: autres services: +80 000€ 

• 7788: produits exceptionnels divers: + 80 000€ 

 

 

4. Décisions modificatives du budget Isotoner (DECC_2021_030) 

➔Les élus communautaires valident à l’unanimité les modifications suivantes : 

 

• 6288: autres services extérieurs: +100€ 

• 7788: produits exceptionnels divers: + 100€ 

 

 


